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Arrêté 24 mai
1917

accordant

réciprocité au royaume de Saxe en matière

de taxe des successions et donations.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des finances,

Le canton de Berne appliquera aux institutions de

bienfaisance et d'utilité publique du royaume de Saxe,

en matière de taxe des successions et donations, le même

régime qu'aux établissements bernois, à la condition que
ledit Etat use de réciprocité et en donne l'assurance
formelle.

Berne, le 24 mai 1917.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
Dr Tschumi.

Le chancelier,
Rudolf.

arrête :

Année 1922 1


	Mai 1917

